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Hors-réseau, comment se préparer à 
l’arrivée du réseau national: le cas du Bénin

PARTIE I : Un cadre règlementaire fixant le 
périmètre du hors-réseau 

PARTIE II : Une prise en compte anticipée de 
l’arrivée du réseau national

Energie de qualité et en quantité pour tous !



• L’électrification hors-réseau a pour objectif d’apporter aux populations
non-desservies par le réseau national conventionnel, un service
énergétique de qualité par différents modèles techniques,
organisationnels et financiers impliquant une participation accrue du
secteur privé au financement et à la gestion de systèmes d’électrification
hors-réseau;

• L’un des enjeux majeurs est la disponibilité de l’énergie de qualité à un
coût acceptable pour la population avec des garanties pour la sécurité de
l’investissement;

• La nécessité d’un cadre règlementaire attrayant pour atteindre cet objectif
a conduit le Bénin à adopter le décret n°2018-415 du 12 septembre 2018
portant réglementation de l’électrification hors-réseau en République du
Bénin;

• Conscient du fort degré d’implication des entreprises privées dans la mise
en place et la gestion des systèmes d'électrification hors-réseau, l’objectif
de la présente réglementation est d’offrir un cadre favorable à
l’investissement privé tout au long de la vie du projet et tout
particulièrement lors de l’arrivée du réseau national conventionnel.

Energie de qualité et en quantité pour tous !



PARTIE I: Un cadre règlementaire fixant le 
périmètre hors-réseau 

Energie de qualité et en quantité pour tous !



A- Le régime juridique du hors-
réseau

L’installation ou l’exploitation d’un système
d’électrification hors-réseau nécessite la détention d’un
titre d’exploitation pour la fourniture de service public
d’électricité, délivré par l’autorité compétente, après avis
conforme de l’Autorité de Régulation de l’Electricité (ARE).

On distingue le régime d’autorisation et le régime de
concession.

Energie de qualité et en quantité pour tous !



Régime d’autorisation

• L’autorisation est délivrée pour les activités de
production, de distribution, de vente d’électricité et de
services électriques hors-réseau ( art 14 al 1er );

• Capacité cumulée totale inférieure ou égale à (500KVA)
(art 13);

• Système d’électrification hors-réseau dans une même
commune ou plusieurs communes limitrophes
(Périmètre d’action bien défini);

• Autorisation délivrée par l’ABERME;
• Nécessité d’approbation de l’ARE;
• Durée 15 ans.

Energie de qualité et en quantité pour tous !



Régime de concession

• La convention d’électrification hors-réseau couvre
les activités de production, de distribution et de
vente d’électricité dans une zone hors-réseau (art
12);

• Capacité cumulée totale supérieure à 500 KVA;

• La convention de concession est signée après avis
conforme de l’Autorité de Régulation de
l’Electricité (ARE);

• Durée 25 ans.

Energie de qualité et en quantité pour tous !



B- Un cadre favorable à 
l’investissement privé

• L’intervention de l’ARE gage de 
transparence; 

• Les différents modes de 
passation;

• L’encadrement de l’intervention 
des acteurs publics. 

Energie de qualité et en quantité pour tous !



LE ROLE DE L’ARE

• Une intervention de l’ARE à chaque étape 
importante du projet qui est un gage de 
transparence et de sécurité juridique;

• Une planification des différents projets 
gage de leur rentabilité (la programmation 
permettra de limiter le nombre de cas où le 
réseau conventionnel rejoindra le système 
hors-réseau)

Energie de qualité et en quantité pour tous !



LES MODES DE PASSATION DES 
PROJETS 

• l’appel à concurrence : L’appel à concurrence  
est obligatoire pour les projets d’une capacité 
cumulée >500 KVA .

Il doit se faire en deux phases: la phase de 
présélection et une phase de sélection

• Les appels à concurrences se font sur la base 
d’une programmation triennale sauf nécessité 
urgente.

Energie de qualité et en quantité pour tous !



•les offres spontanées se font pour
des projets dont la capacité cumulée
≤500 KVA avec la nécessité d’avoir un
mémorandum d’entente signé entre le
promoteur et le maire de la localité où
l’installation est envisagée.
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L’ENCADREMENT DE L’INTERVENTION 
DES ACTEURS PUBLICS 

Il est prévu des délais de réponse des différents 
acteurs. 

Energie de qualité et en quantité pour tous !



• L’ABERME dispose de 2 mois à compter de la date de
clôture de dépôt ou de dépôt de toute offre
spontanée, pour se prononcer. Pendant cette
période l’ABERME peut demander aux promoteurs et
aux parties prenantes toutes informations
complémentaires;

• L’ABERME soumet le dossier de projet d’analyse à
l’avis préalable de l’ARE qui dispose d’un mois à
compter de la date de saisine pour prendre une
décision. A défaut elle est réputée avoir émis un avis
favorable;

• En cas d’avis favorable de l’ARE, l’ABERME dispose
d’un délai de dix (10) jours ouvrés pour délivrer une
autorisation.
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• L’Autorité de Régulation de l’Electricité (ARE) dispose de 15
jours ouvrés à compter de la saisine pour prendre une
décision sur la demande d’approbation de tout appel à
concurrence. A défaut, elle est réputée avoir émis un avis
favorable;

➢ L’analyse des offres ne doit pas dépasser quatre (4) mois;
➢ L’ARE dispose d’un (01) mois, à compter de la date de sa

saisine pour prendre une décision sur toute convention de
concession, à défaut elle est réputée avoir émis un avis
favorable;

➢ En cas d’obtention d’une autorisation, l’autorité dispose de
quinze (15) jours ouvrés à compter de la date de saisine
pour prendre une décision sur la demande d’approbation
de tout appel à concurrence. A défaut , elle est réputée
avoir émis un avis favorable;
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II-Une prise en compte anticipée 
de l’arrivée du réseau national  

Energie de qualité et en quantité pour tous !



A - La protection du partenaire privé.

L’objectif a été d’atténuer les effets de l’arrivée du réseau moyenne tension.

Trois solutions sont envisagées:

• le titulaire du titre a la possibilité de continuer son activité dans son
périmètre (art 27 al 1er ). Il pourra acheter de l’électricité à partir du
réseau moyenne tension afin de compléter sa propre production. Le tarif
sera négocié avec le concessionnaire du réseau de distribution et
approuvé par l’Autorité de Régulation de l’Electricité (ARE);

• le titulaire du titre peut également abandonner son activité de
distribution et de vente d’électricité hors-réseau au profit du
concessionnaire et conserver son activité de producteur indépendant
d’électricité. Il peut dans ce cas demander une compensation et une
convention de concession de production et un contrat d’achat seront
négociés avec l’approbation de l’ARE;

Energie de qualité et en quantité pour tous !



• Au cas où le raccordement au réseau causerait
une détérioration irréversible des conditions de
gestion financière du titulaire d'un titre
d’exploitation, il peut demander la résiliation de
ses obligations et solliciter une indemnisation de
la part de l’autorité concédante.

• NB: Afin d’atténuer les effets de l’arrivée de la
moyenne tension, les normes de concessions
exigées doivent être compatibles avec le réseau
national.
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B- L’obligation d’indemnisation du 
partenaire privé

• Le décret prévoit une protection accrue de l’investisseur 
lorsque le raccordement entraine une détérioration de 
l’équilibre économique du projet, une indemnisation est 
due par l’autorité concédante; 

• La compensation fait l'objet d'une négociation entre les 
parties fondée sur la valeur des actifs au moment du 
raccordement, les revenus escomptés et les subventions 
accordées, le cas échéant lors de l'installation du système;  

• En cas de non accord entre les parties sur les conditions de 
la compensation, l'ARE, saisie d'une requête de l'une des 
parties , intervient en qualité de conciliateur;

• En cas d’échec, les juridictions prévues par le contrat 
peuvent être saisies par les parties.

Energie de qualité et en quantité pour tous !



• Tout ce dispositif est mis en place pour 
encourager et sécuriser les investisseurs privés 
dans leurs projets et permet de s’adapter de 
façon flexible aux évolutions possibles du 
réseau.



Energie de qualité et en quantité pour tous !


